
ANNEXE IV

DEMANDE D’UN CRÉDIT D’IMPÔT DE L’ONTARIO POUR LES MAISONS D’ÉDITION

	PARTIE A    
	
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

	Renseignements – Corporation admissible

	Nom :

	Adresse :
	No de téléphone :
	No de télécopieur :

	
	Personne-ressource :

	
	Titre :

	Courrier électronique :
	Site Web :

	Adresse postale (si elle diffère de celle ci-dessus) :



	Statut de l’organisme



	Constitution en personne morale aux termes des lois :

 FORMCHECKBOX 
 de l’Ontario    FORMCHECKBOX 
 du gouvernement fédéral    FORMCHECKBOX 
 d’un autre territoire

    
	Date de la constitution :


	No de corporation :



	Numéro de compte d’impôt des corporation                         de l’Ontario :


	Fin de l’exercice financier (p. ex. : 1er mai 1999 – 30 avril 2000) :


	Langue préférée :        FORMCHECKBOX 
 anglais       FORMCHECKBOX 
 français

	Ventilation en pourcentage du revenu de la société admissible pour l’année d’imposition précedente :

	
	Gagné en Ontario
	%
	

	
	Gagné en/au    ___________________(compétence)                                                                             
	%
	

	
	Gagné en/au    ___________________(compétence)                                                                             
	%
	

	
	Gagné en/au      __________________(compétence)                                                                             
	%
	

	
	Total
	          100 %
	

	Actionnaires, administrateurs, dirigeants (annexer le tableau de la corporation si besoin est)

	Nom/Adresse
	Poste/Titre
	Statut de citoyen
	Pourcentage d’actions détenues avec plein droit de vote

	
	
	
	%

	
	
	
	%

	
	
	
	%

	
	
	
	%

	
	
	
	%

	
	
	
	%

	
	
	
	%

	
	
	
	%

	
	
	
	%

	
	
	
	%


	PARTIE B
	
Renseignements sur le livre   Remplir une Partie B distincte pour chaque œuvre.

	Titre :
	Numéro ISBN :

	Date de publication :
	Nombre de pages :
	Chiffre du tirage :

	Nom du distributeur :

	Genre : 
 FORMCHECKBOX 
  Imagination     FORMCHECKBOX 
  Non romanesque     FORMCHECKBOX 
  Poésie     FORMCHECKBOX 
  Biographie      FORMCHECKBOX 
  Livre pour enfants

	Format :
 FORMCHECKBOX 
  couverture rigide   FORMCHECKBOX 
  livre de poche   FORMCHECKBOX 
  livre de poche d’intérêt général

	Auteur(s) admissible(s)
	Pourcentage de l’apport
	Citoyenneté de l’auteur/des auteurs

	 FORMCHECKBOX 
 1er livre

 FORMCHECKBOX 
 2e livre

 FORMCHECKBOX 
 3e livre
	%
	

	 FORMCHECKBOX 
 1er livre

 FORMCHECKBOX 
 2e livre

 FORMCHECKBOX 
 3e livre 
	%
	

	 FORMCHECKBOX 
 1er livre

 FORMCHECKBOX 
 2e livre

 FORMCHECKBOX 
 3e livre 
	%


	

	 FORMCHECKBOX 
 1er livre

 FORMCHECKBOX 
 2e livre

 FORMCHECKBOX 
 3e livre 
	%


	

	Admissibilité de l’œuvre 
	Au moins 90 pour 100 du contenu est nouveau et inédit: 

 FORMCHECKBOX 
  OUI   FORMCHECKBOX 
  NON
Le rapport entre le texte et les illustrations est d’au moins 65 %: 
Le rapport est de________% (ne s’applique pas aux livres pour enfants)



	PARTIE C
	
Prévisions des dépenses admissibles  


Remplir une Partie C distincte pour chaque œuvre.

	1. Frais de prépresse 
Prévisions des frais de prépresse :

a)
avances non remboursables versées à l’auteur :

b)
montants des activités reliées à la publication de l’œuvre littéraire si elles sont menées principalement en Ontario, notamment :

· traitements et salaires versés aux employés qui travaillent à la mise au point, à la conception et à la gestion de projet,

· montants concernant les frais de la mise au point, de la conception et de la recherche effectuées à la pige et montants concernant le coût des illustrations, de l’élaboration des maquettes, de la mise en page et de la composition.
	A.   
 $


	2. Coûts de production (50 %)
Les coûts de production comprennent les coûts d’impression, d’assemblage et de reliure de l’œuvre littéraire, si ces activités sont menées principalement en Ontario.
	B.   
 $


	3. Dépenses de commercialisation et de promotion 
Les dépenses de promotion correspondent aux dépenses de commercialisation engagées dans les 12 mois qui suivent la date de publication de l’œuvre. Sont compris les tournées de promotion de l’auteur et les salaires versés aux employés qui travaillent à la commercialisation de l’œuvre littéraire
	C.   
 $


	Total des dépenses prévues 

Moins l’aide gouvernementale reçue au titre de cette œuvre

Total des dépenses admissibles

4. Crédit d’impôt de l’Ontario pour les maisons d’édition prévu
	
(D = A+B+C)
D. 
 $



E. 
 $

(F = D-E)
F. 
 $


(G = F x 30 %)
G. 
 $




	PARTIE D
	FRAIS D’ADMINISTRATION (Pour les demandes soumises le 1er Avril 2003 et part la suite)

	Fais d’administration:

Estimation totale des dépenses
(Report de la partie C, ligne D ci-dessus)
À noter: Les frais d’administration minimums sont de 50 $; Les frais d’administration maximums sont de 200 $.

Total des frais d’administration après rajustement au chapitre du minimum de 50 $ et du maximum de 200 $

	$____________________

           x 0.0015                                                                                 

$____________________


	
	$____________________


	Les frais d’administration sont-ils joints?
	 FORMCHECKBOX 
  Oui   FORMCHECKBOX 
  Non



	PARTIE E
	
DÉCLARATION DE L’AUTEUR DE LA DEMANDE

	Je suis un signataire autorisé de la corporation. Je déclare par les présentes que les renseignements fournis dans la présente demande, y compris les documents annexés ou demandés relativement à la présente demande sont exacts, corrects et complets à tous égards et que la corporation admissible continuera de respecter les critères les plus récents énoncés dans la trousse de renseignements et de demande du crédit d’impôt de l’Ontario pour les maisons d’édition ou ceux qui sont applicables.

Je communiquerai aussi, sur demande, tous les dossiers et documents supplémentaires que la corporation admissible juge nécessaires à l’obtention d’un certificat délivré par le bureau des crédits d’impôt de la SODIMO. Je consens par les présentes à toute vérification nécessaire des dossiers de la maison d’édition aux fins de la délivrance du certificat. 

Je déclare aussi ce qui suit à l’égard de l’auteur de la demande :

· La maison d’édition est une maison d’édition au sens des lignes directrices conformes aux dispositions législatives applicables au crédit d’impôt.

· L’affectation des recettes de la maison d’édition à des fins fiscales en Ontario est supérieure à 50 pour 100 pendant l’année d’imposition visée par la demande du crédit d’impôt.

· La maison d’édition conclut des ententes contractuelles avec les auteurs.

· La maison d’édition offre l’œuvre littéraire à des magasins de vente au détail et à des établissements d’enseignement.

· La maison d’édition est propriétaire de son stock.

· La maison d’édition assume les risques financiers associés à l’exercice de l’édition.

· La maison d’édition est sous contrôle canadien au sens des articles 26 à 28 de la Loi sur Investissement Canada.

· La maison d’édition exerce ses activités d’édition principalement par le biais d’un établissement permanent en Ontario.

· La maison d’édition n’est pas exemptée de l’impôt sur le revenu, aux termes de la Loi sur l’imposition des corporations.

· La maison d’édition n’est pas assujettie au contrôle de l’auteur de l’œuvre présentée.

· La maison d’édition ne publie pas des œuvres à compte d’auteur ou aux frais d’une autre personne.

· La maison d’édition a recours aux services d’un distributeur établi.

· La maison d’édition existait et a publié au moins deux livres au cours de l’année d’imposition précédente.

· TOUTES les personnes dont les noms figurent dans la rubrique dépenses de main-d’œuvre ontarienne de la présente demande étaient effectivement des résidents de l’Ontario le 31 décembre de l’année qui a précédé la fin de l’exercice financier de la corporation admissible.

· Les renseignements figurant dans les rapports financiers accompagnant la présente demande sont exacts et justes.

· Un exposé complet, clair et véridique des coûts de la publication de l’œuvre a été communiqué à la SODIMO. 
Je déclare aussi par les présentes que les renseignements fournis dans la présente déclaration peuvent être assujettis aux dispositions de divulgation prévues aux termes de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée.
J’autorise par les présentes la SODIMO à discuter de la présente demande avec le ou les vérificateurs de la corporation admissible, les avocats, les actionnaires, la Direction de l’imposition des compagnies du ministère des Finances et toute autre personne ou entité rattachée à la corporation admissible, selon ce qui est nécessaires aux fins de l’examen que doit mener la SODIMO en vue de l’octroi du crédit d’impôt.

J’accepte de communiquer par écrit à la Société de développement de l’industrie des médias de l’Ontario tout changement aux renseignements fournis qui survient après la date de la présente demande et avant la fin des activités admissibles en Ontario pendant l’année d’imposition.

 signature de la personne autorisée           

date

 nom (en caractères d’imprimerie)     

titre ou poste



	 nom de la compagnie


	date



	No de dossier – SODIMO :
	No du certificat du CIOME :


ANNEXE V

CRÉDIT D’IMPÔT DE L’ONTARIO POUR LES MAISONS D’ÉDITION LISTE DE VÉRIFICATION DES DOCUMENTS

	CORPORATION ADMISSIBLE :

	PERSONNE-RESSOURCE :

	TÉLÉPHONE :
	TÉLÉCOPIEUR :


	DIRECTIVES :
Si vous demandez un certificat d’admissibilité, présentez tous les documents énumérés.

REMARQUE : La SODIMO ne procédera à l’examen de votre demande que si tous les documents ont été fournis. Tous les renseignements ou documents que fournit l’auteur de la demande sont assujettis aux dispositions de confidentialité prévues aux termes de la Loi sur l’imposition des corporations (Ontario). La SODIMO et le ministère des Finances s’engagent à en respecter le caractère confidentiel.

	

	

	


	DOCUMENTS REQUIS – CERTIFICAT D’ADMISSIBILITÉ

	joint
	à venir
	s.o.
	
	


	  FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	1.
	Formule de demande du CIOME – Parties *A – D 

*remplir des Parties B et C distinctes pour chaque œuvre

(dûment remplie, signée et datée)

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 2.
	États financiers courants de la maison d’édition admissible

(Remarque : Si ces documents ont déjà été déposés auprès de la SODIMO, fournir les mises à jour, modifications ou révisions applicables)

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	3. 
	Statuts constitutifs de la maison d’édition

(copie du certificat de constitution en personne morale)

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	4.
	Catalogue(s) de l’année précédente
(Remarque : Si ces documents ont déjà été déposés auprès de la SODIMO, fournir les mises à jour, modifications ou révisions applicables)

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	5.
	Tout dernier catalogue de la maison d’édition

(Remarque : Si ces documents ont déjà été déposés auprès de la SODIMO, fournir les mises à jour, modifications ou révisions applicables)

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	6.
	Copie(s) du contrat avec chaque auteur

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	7.
	Copie(s) de l’entente de distribution 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	8.
	Exemplaire de chaque œuvre imprimée

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	9.
	Déclaration de citoyenneté de chaque auteur
(dûment remplie, signée et datée – formule en annexe)

	
	
	
	
	

	joint
	à venir
	s.o.
	
	

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	10.
	Autorisation d’échanger de l’information relative à un crédit d’impôt remboursable (formule intitulée en anglais « Taxpayer Authorization to Exchange Information ») (non nécessaire si elle a déjà été fournie pour la société qui présente la demande)

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	11.
	Frais d’administration (Pour les demandes soumises le 1er Avril 2003 et part la suite)


	











